
Lignes directrices de Ringuette Canada

sur la collecte et l'utilisation des

données sur le genre des personnes

Note: Tout au long de ce document, vous remarquez des éléments de langage qui vous sont peut-être inconnus,
tels que l’utilisation de la double flexion partielle (participant·e·s) et des alternatives neutres. Par exemple, le

pronom neutre « iel(s) » peut remplacer les pronoms « il(s) » et « elle(s) », et le pronom démonstratif neutre «
celleux » remplace les pronoms « ceux » et « celles ». Ces stratégies sont employées afin de rendre la langue
aussi neutre et inclusive que possible lorsque nous nous référons de manière générale à des personnes. La

recherche de pratiques linguistiques neutres et inclusives nécessite le développement de pratiques novatrices en
français, dont la grammaire est très marquée par la binarité du genre.

Objectif

Les lignes directrices sur la collecte de données sur le genre, de Ringuette Canada, sont un document
d'accompagnement de la politique d'intégration des transgenres («politique de trans-inclusion») et des
Lignes directrices d’accès égale à la participation, et visent à fournir les normes et les conseils
nécessaires pour assurer la participation sécuritaire, inclusive et équitable de toustes les athlètes. 

Remarque importante : les nouveaux concepts et pratiques nécessitent une ouverture d'esprit, du
temps, une volonté de poser des questions et de la patience. Il ne s'agit pas d'être parfait·e, mais d'être
respectueux·se.

Contexte

Les données sur le genre sont souvent recueillies dans le cadre de l'inscription, avec seulement deux options de
réponse : "fille ou femme" et "garçon ou homme". Ces données sont utilisées à diverses fins, les fonctions
principales étant la sélection des équipes et la transmission de rapports aux organismes provinciaux et fédéraux (p.
ex. Ringuette Canada, Sport Canada et les organismes de financement provinciaux) pour des analyses et un suivi
supplémentaires. 

Le statu quo qui consiste à ne recueillir que des données sur le genre masculin et féminin lors de
l'inscription présente des difficultés pour les athlètes transgenres et non binaires pour trois raisons
principales. Premièrement, les options de réponse sur le genre ne reflètent pas tout le spectre des
identités de genre existantes. Ainsi, les athlètes non binaires ne disposent pas d'une option de réponse
correcte à sélectionner lors de l'inscription.

V.1 Juin 2021

https://www.ringette.ca/wp-content/uploads/policies/Politique-trans-inclusion.pdf
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Deuxièmement, la pratique actuelle consistant à utiliser le genre pour créer des équipes entraîne des
complexités supplémentaires.  Dans certaines juridictions où il n'y a pas d'équipes mixtes ou masculines,
cela donne lieu à des situations dans lesquelles les athlètes masculins transgenres et les athlètes non
binaires doivent indiquer une fausse identité de genre sur les formulaires d'inscription afin de pouvoir
jouer dans l'équipe de leur choix.  

Enfin, pour que les athlètes puissent rejoindre une équipe qui diffère de leur identité de genre, iels doivent
invoquer la politique de trans-inclusion. À l'heure actuelle, il n'existe aucun mécanisme officiel pour ce
faire (par exemple, un espace sur les formulaires d'inscription pour les athlètes transgenres et non
binaires pour indiquer officiellement qu'ils ont besoin d'avoir recours à cette politique). 

Ces questions et défis nécessitent la mise à jour et l'ajout de la collecte de données sur le genre dans le
cadre des formulaires et processus d'inscription locaux, provinciaux et nationaux. La section suivante
fournit des conseils sur la manière de traiter ces questions. 

Conseils directeurs

Les associations provinciales de ringuette (APR) et les associations locales de ringuette (ALR) sont
encouragées à adopter les changements recommandés suivants à leurs formulaires d'inscription et/ou
dans le cadre de leur processus d'inscription afin de s'aligner sur la politique de trans-inclusion. Veuillez
également examiner l'exemple ci-dessous comme référence pour les changements suivants. 

Sur le formulaire d'inscription :
Demandez aux athlètes de choisir les divisions disponibles dans votre région, dont certaines sont
désignées en fonction du genre.
Demandez aux athlètes leur identité de genre autodéterminée et proposez des options élargies de
réponse. 
Les athlètes transgenres et non binaires n'ont pas besoin de "prouver" de quel genre iel(s)  sont. En
d'autres termes, on ne doit pas leur demander de pièces d'identité délivrées par le gouvernement, ni
les aspects médicaux de leur transition.  
La divulgation du genre sur le formulaire d'inscription est volontaire (c'est-à-dire non obligatoire).
Expliquez brièvement pourquoi les données sur le genre sont collectées.  
Fournissez un endroit où les athlètes peuvent invoquer la politique de trans-inclusion et dirigez-les
vers une personne-ressource clé. Ceci est important pour les inviter à une conversation plus
approfondie (si nécessaire et demandée) sur des questions spécifiques. 
Fournissez une explication et des instructions sur ces trois composantes afin de clarifier le processus
et les options.

2



Dans le cadre des procédures générales :
Les APR et les ALR doivent respecter les choix de division des athlètes transgenres, quelle que

soit leur réponse à la question sur le genre dans le formulaire d'inscription.

Les APR et les ALR devraient renforcer les mesures de protection de la vie privée, notamment en

limitant le nombre de personnes qui ont accès aux données relatives au genre. Idéalement, il ne

devrait s'agir que d'une seule personne au sein de chaque APR. Le fait qu'une personne soit

transgenre ou non-binaire ne devrait pas être partagé ou discuté avec qui que ce soit, y compris

le personnel d'encadrement.

Les données rapportées sur les divisions désignées par le genre doivent éviter de faire référence

au genre. Par exemple, au lieu d'écrire : "Il y a 45 athlètes féminines dans la catégorie Filles

moins de 16 ans", optez pour un langage plus inclusif : "Il y a 45 athlètes dans la catégorie Filles

moins de 16 ans", car les divisions peuvent ne pas être entièrement composées d'un seul genre. 
 

Exemple de questions révisées et ajoutées sur le formulaire d'inscription
 

Remarque – Voici un exemple qui peut être utilisé par les associations provinciales et locales de ringuette dans les

formulaires d’inscriptions.
 

Instructions

Veuillez remplir les informations suivantes concernant la division et l'identité de genre de l'athlète.

Conformément à la politique d'inclusion des transgenres, les athlètes transgenres et non binaires peuvent

choisir une équipe différente de leur identité de genre. Nous sommes là pour vous aider, si vous avez

besoin ou souhaitez un soutien concernant cette politique.

1. Dans quelle division vous inscrivez-vous ? 
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FUN1 Mixte

FUN2 Mixte

FUN3 / U10 Mixte

U12 Mixte

U14 Filles

U14 Garçons 

U14 Mixte

U16 Filles

U16 Garçons 

U16 Mixte

U19 Filles

U19 Garçons 

U19 Mixte

Ouverte Femmes

Ouverte Hommes

Ouverte Mixte

Maître Femmes

Maître Hommes

Maître Mixte
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2. Quelle est votre identité de genre?
[Note : Nous demandons ces informations pour suivre les tendances au fil du temps et communiquer des
données globales aux partenaires provinciaux et fédéraux. Nous garderons vos informations individuelles
privées et confidentielles].

3. Veuillez cocher ici ou contacter **insérer le nom de la personne et l'adresse e-mail**, si vous souhaitez
un soutien relatif à la politique de trans-inclusion. 

Fille / Femme

Personne non binaire (y compris sans genre, de genre queer, au genre fluide, et bi/polygenre)

Garçon/Homme

Je préfère ne pas le dire

Oui, je souhaite un soutien relatif à la politique d'inclusion des personnes transgenres.


